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Pactes de mariage
Timbal
Lafon

Au nom de dieu soit sachent toutz p(rese)ntz et advenir que ce
jourd huy vingt sixie(me) jour du mois de janvier mil six cens
septante six au lieu de labastide s(ain)t sernin apres midi dioceze
sen(echau)cee de th(ou)l(ous)e regnant louis &a dans la mai(s)on de la constituant[e]
bas nommée pardevant moy no(tai)re et tesmoingz ont este
constitues en leurs personnes jean timbal t(is)seran filz a feux
a feux (sic) ]xxx[ pierre vivant lab(oureur) et de (omission) 
habitant dans la visconté de vilemeur parroisse de s(ain)tes escalettes (lire Escariettes)
d( )une part aciste de francois et raymond timbal ses fre(res)
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h(abit)antz desd(ites) s(ain)tes escalettes, et anne lafon vefve de
jean benazet vivant travailh(eur) habitant dud(it) labastide
d autre lesqueles parties de leur gred ont promis
reciproquement se prendre en( )legitime mariage pour icell(ui)
estre solempnizé en face de n(ot)re s(ain)te mere eglize catholique
romaine quand l( )une partie requera l( )autre a paine
de toutz despans et pour les supporta(ti)ons des charges
duquel mariage en faveur et contempla(ti)on d( )icell(ui)
lad(ite) anne lafon c est constitue et constitue en dot
et par concequand aud(it) futeur espous scavoir est le
mai(s)on que lad(ite) lafon a( )size aud(it) labastide avec le
jardin en despandant que pierre guilhamot tient a( )prese)nt a
louage appellee lad(ite) mai(s)on communemant l houstal
petit qui est en( )pezenc confrontant icelle maison et
susd(it) jardin en despandant ]confr[ de levant mai(s)on et
jardin de gregoire audig de midy et couchant la rue
]et[ chemin pupliq alant a th(ou)l(ous)e d( )aquillon autre
jardin et patteu de maison de la constituante ense(m)ble
se constitue la somme de cent livres a( )prendre sur le
restant des autres biens qu( )elle se reserve tant
en sa faveur que pour la concerva(ti)on des droictz ]que[
maternelz que jeaques et nicolas benazetz ses enfens et
dud(it) feu benazet peuvent y avoir sur iceulz lesquelz
enfens led(it) timbal futeur espous se charge en
jouissant leur pourtion de biens et droictz les nourrir
tant de despance de bouche q(ue) habitz pandant leur
bas aege a la charge par lesd(its) enfens de trava(i)lh(er)
a l( )utilitte dud(it) futeur espous sans qu( )ilz puissent
prethendre aulcung droict de sallaire ni mesmes



d aller prendre lad(ite) despance ailheurs pour la fere
payer et recepant led(it) futeur espous lad(ite) constitu(ti)on
sera teneu la recognoistre a mesure qu( )il la recepvra
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l( )augmant de lad(ite) somme de cent livres quy dem(e)ure dors et
desja regle et af(f)ecte sur les biens dud(it) futeur espous
qu( )est la som(m)e de cinquante livres led(it) augmant si est
pacte que arrivant lad(ite) future espouze a deceder
avant led(it) futeur espous sans enfens de leur d(it) mariage
il gagnera lad(ite) som(m)e de cent livres constituée et
quand a l( )esgard de la susd(ite) mai(s)on il n( )en aura que la
jouissance pandant sa vie pour apres son deces icelle
reviendra de( )plain droit aux her(itier)s de lad(ite) lafon et
arrivant le contraire qu( )icelle survivant aud(it) espous
elle retirera lad(ite) constititu(ti)on (sic) susd(it) augmant et tout
ce qui se trouvera lui avoir este recogneu ensemble
la som(m)e de trante livres qu( )il lui donne pour les bons et
agreables services qu( )il espere recepvoir d( )elle comme aussy
ses robbes bagues et joyaux desquelz elle pourra dispozer
a sa volonte et led(it) futeur espous se charge de l( h)abilher
et orner a sa volonte des habitz nuptiaux et en lad(ite)
fave(ur) lesd(ites) parties ont faitz et arrestes leurs p(rese)ntz
pactes pour l observa(ti)on desquelz icelles ch(ac)ung en( )ce q(ue) les
concerne obligent leurs biens p(rese)ntz et advenir qu( )ont
soubzmis aux rigeurs de justice p(rese)ntz jean timbal
laboureur couzin dud(it) futeur espous h(abit)ant dud(it) lieu de s(ain)tes
escallettes et susd(its) francois et raymond timbal ses fre(res)
le sieur pierre dembege et martial martin mar(chan)tz
et bernard bocun travailh(eurs) h(abit)antz dud(it) labastide lesd(its)
dembege et martin soubz(sig)nes les parties et autres ont
dict ne savoir et moi no(tai)re 
                                                       Et jusques avoir le tout repette
sera entretenue sur ses biens viva(n)t viduell(ement)

                                       P. Dembege               Martin
                                         ap(p)rouvant les guidons

                  Boudet
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